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Sommaire 
 

La Société immobilière du Canada limitée (SICL) continue de réaliser le mandat par 
lõinterm®diaire de sa principale filiale immobili¯re, la Soci®t® immobili¯re du Canada CLC 
limitée (SIC). Ce mandat lui a été confié par le gouvernement du Canada (le gouvernement) 
lors de sa réactivation en 1995 afin « dõoptimiser la valeur financi¯re et communautaire de 
certaines propriétés excédentaires pour en tirer la meilleure valeur possible pour les 
contribuables canadiens et afin de détenir certains biens immobiliers ». Le mandat exige que 
lõentreprise tienne compte non seulement des ®l®ments financiers, mais aussi dõautres 
questions stratégiques pour le gouvernement, le cas échéant, y compris « les opinions des 
collectivités et des autres paliers gouvernementaux affectés, de même que les questions 
entourant le patrimoine et lõenvironnement ». 
 

Lõentreprise apporte des solutions novatrices ¨ des dossiers immobiliers complexes et fait 
preuve de leadership en tourisme par sa gestion de la Tour CN, tout en créant de la valeur et 
un patrimoine pour tous ses intervenants. Les activit®s de lõentreprise respectent les objectifs 
des politiques du gouvernement en mati¯re de bonne gouvernance, de lõenvironnement, du 
patrimoine et des langues officielles, tout en apportant une contribution significative aux 
collectivités de toutes les régions du Canada grâce à ses projets de réaménagement. 
 
 

Société immobilière du Canada limitée 
 

La SICL continue dõaméliorer ses pratiques de gouvernance afin dõassurer une surveillance 
judicieuse de lõexploitation de lõentreprise. .  
 

Société immobilière du Canada CLC limitée 
 

Durant la période du plan, les principales priorités stratégiques de la SIC, principale filiale 
immobilière de la SICL, sont énumérées ci-dessous et décrites en détail à la section 2.4 du 
pr®sent plan dõentreprise. 
 

 Axer les efforts de la SIC en vue dõen faire b®n®ficier le gouvernement du Canada 

 Contribuer à la vente rapide de biens immobiliers stratégiques excédentaires à la SIC 

 G®rer lõactif du Palais des congr¯s de la communaut® urbaine de Toronto 

 Poursuivre lõinitiative du Nouveau Havre de Montr®al  

 Poursuivre le projet dõam®nagement des terrains au pied de la Tour CN 
 

 

Au cours de la période de cinq ans visée par le plan, la SIC prévoit que ses projets 
généreront les avantages suivants pour les collectivités locales et les contribuables canadiens : 
 

 172,6 millions de dollars versés au gouvernement sous forme de dividendes, de 
paiements forfaitaires uniques et de remboursements dõeffets ¨ payer pour les biens 
immobiliers;  

 420,2 millions de dollars investis par la SIC en immobilisations, incluant des 
investissements en assainissement environnemental; et 

 53,1 millions de dollars versés au gouvernement fédéral en impôt fédéral sur le 
revenu et plus de 51,1 millions de dollars versés en impôts provinciaux sur le revenu.  
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Les résultats financiers de lõentreprise par rapport au budget modifié (modification du début 
de 2010) de lõexercice se terminant le 31 mars 2010 sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
Lõ®cart entre les pr®visions et le budget modifi® r®sulte en grande partie de la vente de la 
propriété Garden City, à Richmond, en C.-B. La Ville de Richmond a présenté une offre 
inconditionnelle dõachat de la propri®t® ¨ la fin de d®cembre 2009. Cette propri®t® ®tait 
d®tenue, dans le cadre dõune coentreprise, par la SIC et la bande indienne Musqueam. Une 
analyse plus complète est présentée aux sections 1.5 et 2.8 du pr®sent plan dõentreprise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 En millions de dollars 
 
  Budget 
  Prévisions  modifié 
 2009-2010     2009-2010  
 Ventes de propriétés  87,6  52,3
 Attractions, aliments et boissons (recettes), Tour CN  50,9  46,2 
 Bénéfice avant impôts  37,7  15,9 
 Bénéfice après impôts 24,6 10,5 
 Dépenses affectées aux propriétés  61,3   58,9 
 Flux de trésorerie avant distributions 28,7  6,2 
 Frais généraux et administratifs  18,6  19,2 
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1. Société immobilière du Canada limitée 

Le présent sommaire du plan dõentreprise d®crit la feuille de route de la Soci®t® immobili¯re 
du Canada (SICL) au cours des cinq prochaines années. Il fournit une analyse du milieu 
dõaffaires dans lequel lõentreprise ®volue, souligne les priorit®s strat®giques de lõentreprise et 
de sa principale filiale pour les cinq prochains exercices, fixe les objectifs et mesures de 
rendement de lõentreprise et pr®sente des renseignements sur ses budgets dõexploitation et 
dõimmobilisations. La SICL est une soci®t® de portefeuille, et son exploitation immobilière 
est principalement d®crite ¨ la section 2.0 du plan dõentreprise qui porte sur sa principale 
filiale immobilière.  

1.1  Introduction 

La SICL pr®sente ses r®sultats au Parlement du Canada par lõentremise du ministre des 
Transports, ¨ titre de soci®t® dõ£tat m¯re. Le document refl¯te le statut de soci®t® de 
portefeuille de la SICL, qui détient trois filiales en propriété exclusive : la Société immobilière 
du Canada CLC limitée (SIC), Parc Downsview Park Inc. (PDP) et la Société du Vieux-Port 
de Montréal Inc. Ces deux dernières sociétés rendent compte distinctement de leurs activités 
au Parlement du Canada par l'intermédiaire du ministre des Transports, comme s'il s'agissait 
de sociétés d'État mères. PDP et la Société du Vieux-Port préparent et présentent, de 
manière autonome, leurs propres plans d'entreprise. 
 
La SICL dispose seulement des ressources constituées par les actions de ses filiales. Bien que 
PDP et la Société du Vieux-Port soient des filiales de la SICL, elles exercent leurs activités 
dans des contextes commerciaux différents, et leurs objectifs commerciaux le sont tout 
autant. Le mandat sur le plan des orientations de la SIC vise le même objectif principal que 
celui de la SICL; la SIC constitue l'entreprise immobilière principale de la société mère. Par 
conséquent, le présent sommaire du plan dõentreprise présente le rendement de la SICL et 
ses orientations stratégiques futures essentiellement à la section 2.0, décrivant la SIC, sa 
filiale. 

1.2  Mandat 

La SICL réalise son mandat par lõinterm®diaire de sa principale filiale immobili¯re, la SIC, tel 
que décrit à la section 2.1 du présent sommaire du plan dõentreprise. Le mandat de la SICL, 
et donc de la SIC, lui a été confié par le gouvernement lors de sa réactivation en 1995 et 
consiste à « veiller à la cession ordonnée et commerciale de certains biens immobiliers 
stratégiques fédéraux afin dõen tirer la valeur optimale pour les contribuables canadiens, et de 
détenir certains biens immobiliers ». En plus des éléments financiers, le mandat de 
lõentreprise exige ®galement quõelle tienne compte dõautres questions stratégiques pour le 
gouvernement, y compris « les opinions des collectivités et des autres paliers 
gouvernementaux affectés, de même que les questions entourant le patrimoine et 
lõenvironnement ». 
 

La mission juridique de la SICL, décrite dans ses lettres patentes de 1956, est très générale et 
permet ¨ lõentreprise ç dõacqu®rir, dõacheter, de louer, de d®tenir, dõam®liorer, de g®rer, 
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dõ®changer, de vendre, de faire valoir ou de disposer autrement de biens meubles et 
immeubles ou de tout intérêt à cet égard ».  
 

En juin 2001, le mandat de la SICL, et plus spécifiquement celui de la SIC, a fait l'objet d'un 
examen et a été renouvelé par la suite. 
 

La SIC doit se plier à la réglementation provinciale et municipale dans bien des cas, mais 
respecte n®anmoins lõesprit des politiques f®d®rales en mati¯re dõ®quit® dõemploi, de langues 
officielles et de patrimoine. 

1.3  Profil de l'entreprise 

À titre de société d'État mandataire, la SICL rend compte de ses activités au Parlement du 
Canada par l'intermédiaire du ministre. Par l'entremise de sa filiale non mandataire et 
commerciale, la SIC, l'entreprise veille à la cession ordonnée de propriétés stratégiques 
excédentaires et demeure propriétaire ou gestionnaire de certaines propriétés stratégiques 
comme la Tour nationale du Canada (Tour CN) à Toronto, en visant des objectifs financiers 
et communautaires. Lõexercice de l'entreprise se termine le 31 mars. 
 

La SICL compte trois filiales en propriété exclusive : 
 

 la SIC, soci®t® dõ£tat non mandataire et principale filiale immobili¯re; 

 PDP, soci®t® dõ£tat mandataire constitu®e en 1998 pour g®rer et am®nager les 
terrains de lõancienne base des Forces canadiennes (BFC) Toronto pour en faire le 
parc Downsview, et qui présente ses résultats au Parlement à titre de société d'État 
réputée mère; et 

 la Société du Vieux-Port de Montr®al inc., soci®t® dõ£tat mandataire charg®e du 
réaménagement du Vieux-Port de Montréal, qui présente également ses résultats au 
Parlement du Canada ¨ titre de soci®t® dõ£tat r®put®e m¯re. 

 

Lõillustration 1 présente la structure du rapport entre la SICL et ses filiales. 
 

Illustration 1 : la SICL et ses filiales 
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1.4  Gouvernance de lôentreprise 

Comme les parts de ses filiales sont le seul actif détenu par la SICL, la totalité de son 
exploitation immobilière est réalisée par sa filiale, la SIC. La SICL et la SIC disposent de 
conseils dõadministrations distincts qui se r®unissent de fa­on r®guli¯re. Les administrateurs 
qui siègent à ces conseils sont les mêmes, sauf dans le cas du président-directeur général, qui 
siège au conseil de la filiale et non de la société mère. 
 

Le ministre nomme les membres du conseil de la SICL et ces nominations sont approuvées 
par le gouverneur en conseil. Les administrateurs-dirigeants (à savoir le président du conseil 
et le président-directeur général) sont nommés par le gouverneur en conseil, sur 
recommandation du ministre des Transports. Tous les membres des conseils de la société 
m¯re et de ses filiales (¨ lõexception du pr®sident-directeur général) sont indépendants de 
lõentreprise. Tous les comités du conseil comptent au moins trois administrateurs, dont 
aucun nõest un dirigeant ou employ® de lõentreprise ou de ses filiales (sauf dans le cas du 
président-directeur général, le cas échéant). 
 

Le conseil dõadministration de la SICL sõengage ¨ analyser régulièrement les politiques et 
pratiques de gouvernance de lõentreprise pour veiller ¨ ce quõelles soient conformes aux 
pratiques optimales les plus r®centes et aux besoins de lõentreprise. Le conseil de la SICL 
compte un comité de gouvernance, un comité des ressources humaines et un comité de 
vérification. 
 

Nomm® par le conseil dõadministration de la SICL, le conseil dõadministration de la SIC  
surveille les opérations immobilières réalisées par cette filiale. Ce conseil compte un comité 
de gouvernance, un comité des ressources humaines, un comité de vérification et un comité 
dõinvestissement. 
 

Afin dõam®liorer la gouvernance optimale  de la SICL, un expert ind®pendant qualifi® a 
effectué une analyse du conseil et a présenté les conclusions suivantes :   
 

 les liens entre le conseil et la direction de lõentreprise sont tr¯s solides et lõon 
constate un robuste climat de confiance;    

 la gouvernance de lõentreprise est tr¯s saine et lõon ne constate aucun besoin 
dõamélioration interne; et  

 le conseil dõadministration actuel est tr¯s comp®tent, on pourrait dõailleurs le qualifier 
dõun des plus comp®tents parmi les soci®t®s dõ£tat f®d®rales. 

 

Durant les d®lib®rations du conseil, lõ®quipe de haute direction de lõentreprise présente des 
s®ances dõinformation sur les dossiers op®rationnels, de m°me que des rapports aux fins 
dõanalyse et de discussion du conseil. Cette fa­on de proc®der permet au conseil de surveiller 
efficacement lõexploitation de lõentreprise et dõassurer la gestion des risques appropriée. Les 
activit®s de gestion des risques de lõentreprise sont d®crites ¨ la section 2.5 du présent plan 
dõentreprise. 

1.5  Discussion financière 

Les r®sultats financiers pour lõann®e 2010-2011 pour la SICL présentés dans ce plan 
dõentreprise comprennent uniquement les r®sultats de sa filiale en propri®t® exclusive, la SIC. 
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Les deux autres filiales en propriété exclusive, la Société du Vieux-Port et PDP, se 
rapportent au Parlement. 
 
Suite à la réactivation en 1995, le gouvernement du Canada a contribué aux actifs de la SICL 
(détenus par sa filiale la SIC), dõune valeur de 250 millions de dollars. Dõautre part, la SIC a 
acquit des actifs sous-utilisés du gouvernement en échange, principalement, de billets 
promissoires non productifs dõint®r°ts.  
 
Au cours des 15 années depuis la réactivation, la SICL (de la filiale la SIC) a déboursé 
373 millions de dollars au gouvernement sous forme de dividendes, de remboursements de 
billets promissoires ou dõacquisitions en esp¯ces. De plus, lõ®quit® des actionnaires de la 
SICL est passée de 250 millions de dollars à 268 millions de dollars. Ceci a généré des retours 
annuels pour le gouvernement du Canada de plus de 9 % chaque année, depuis les 
10 dernières années. 
 

1.5.1 Normes internationales dôinformation financi¯re (IFRS) 
 

En mars 2006, le Conseil des normes comptables (CNC) du Canada a adopté un plan 
strat®gique dõadoption au Canada des Normes internationales dõinformation financi¯re 
(IFRS) par les entreprises ayant une obligation publique de rendre des comptes. En février 
2008, le CNC a confirmé que le basculement vers les nouvelles normes aura lieu le 1er janvier 
2011. 
 
Dans le cadre de lõintroduction des normes comptables du secteur public publiées par le 
Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP), à des fin de présentation de 
lõinformation financi¯re publique, les entreprises publiques sont réputées être des entreprises 
ayant une obligation publique de rendre des comptes et doivent se conformer aux normes 
applicables aux entreprises ayant une obligation publique de rendre des comptes du manuel 
de lõICCA. 
 
Une entreprise publique présente les caractéristiques suivantes : 
 

 la société est une personne morale distincte disposant du droit de conclure en son 
nom propre des contrats, pouvant faire lõobjet de poursuites et ayant le droit 
dõentamer des actions en justice; 

 la société a le pouvoir financier et le pouvoir décisionnel au niveau opérationnel pour 
mener à bien des activités commerciales; 

 la principale activité de la société est de vendre des biens et des services à des 
particuliers et ¨ des organismes ext®rieurs ¨ lõentit® comptable du gouvernement; et 

 la société peut, dans le cadre normal de ses activités, poursuivre son exploitation et 
remplir ses obligations ¨ m°me les revenus per­us de sources ext®rieures de lõentit® 
comptable du gouvernement. 

 
La SICL correspond ¨ la d®finition dõune entreprise publique et, ¨ titre de soci®t® dõ£tat 
f®d®rale dot®e dõun mandat commercial dõam®nagement et de vente dans le secteur 
immobilier, per­oit des revenus dõactivit®s de type commercial et ce, de fa­on financi¯rement 
autonome. Cela signifie quõelle doit donc adopter les normes IFRS, tel que requis par le 
CCSP et le CNC. 
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Pour lõexercice se terminant le 31 mars 2012, la SICL est tenue de présenter ses résultats 
financiers consolid®s conform®ment aux normes IFRS. Lõinformation financi¯re  selon les 
normes IFRS doit °tre fournie pour lõexercice se terminant le 31 mars 2011 et, par 
conséquent, lõentreprise doit commencer ¨ appliquer les normes IFRS ¨ compter du 1er avril 
2010, premier jour de la période de comparaison (date de transition). 
 
La SICL a collaboré avec ses conseillers pour dégager les différences entre les principes 
comptables généralement reconnus au Canada et les normes IFRS. La SICL a deux options 
dans la présentation de la valeur de ses biens immobiliers productifs :leur juste valeur 
marchande (JVM) ou leur coût, en divulguant la JVM dans les notes afférentes aux états 
financiers. La SIC a opté de présenter le coût des biens immobiliers productifs.  
 
Selon les normes IFRS, la SICL ne pourra plus capitaliser les revenus de location et les frais 
provisoires des biens immobiliers en voie dõam®nagement. ë lõheure actuelle, le revenu de 
location net provisoire, qui dépasse 7,0 millions de dollars par an, ne sera plus capitalisé dans 
ses projets. Il faut dor®navant lõinscrire au revenu net de lõexercice. Cette modification 
accroîtra le co¾ts aff®rents aux ventes pendant la dur®e des projets. Dõautres modifications 
entrent ®galement en vigueur, comme les taux dõamortissements, la passation en charges des 
frais des coûts afférents aux ventes et la nécessité de fournir de plus amples détails dans les 
notes afférentes aux états financiers.  
 

1.5.2  Dividendes 

Selon la politique actuelle de la SICL en matière de dividendes, la distribution sõ®tablira au 
plus élevé des deux montants suivants : la formule de dividende du fonds de roulement 
établie par le gouvernement en décembre 2001, ou le rendement des capitaux propres de 
lõactionnaire ¨ la cl¹ture de lõexercice, selon le taux des obligations de cinq ans de la Banque 
du Canada au 31 mars, ou 3 %, selon le moindre des montants.   
 

Conformément à sa politique de dividendes, lõentreprise versera un dividende au 
gouvernement durant chacun des exercices du présent plan dõentreprise. Dans le cadre de la 
politique de dividendes, les préconditions de versement de dividende incluent un revenu net 
positif et le fait que lõentreprise sõabstienne dõemprunter afin de verser un dividende. 
Lõentreprise peut donc effectuer des emprunts pour financer ses projets dõam®nagement et 
néanmoins verser un dividende, comme le font régulièrement les entreprises du secteur 
privé. 
 
Cependant, le conseil conserver toutefois la possibilité de déroger aux principes de la 
politique de dividendes de lõentreprise, sõil le juge appropri®. Ainsi, en raison du 
ralentissement économique, le conseil a décidé de ne pas déclarer de dividende durant 
lõexercice 2009-2010 (pour lõexercice 2008-2009). La SICL prévoit verser des dividendes 
totalisant 124,1 millions de dollars, tout en conservant un solde de trésorerie de fin 
dõexercice de 66,9 millions de dollars, qui servira ¨ verser un dividende durant lõexercice 
suivant. 
 

Les besoins en fonds de roulement repr®sentent les liquidit®s requises pour lõexploitation 
courante de lõentreprise et sont ®tablis dõapr¯s les flux de tr®sorerie, d®duction faite des 
remboursements dõeffets ¨ payer. Les flux de tr®sorerie apr¯s d®duction des remboursements 
dõeffets ¨ payer correspondent aux flux de tr®sorerie provenant de lõexploitation, d®duction 



 
 
 

 
 

   
 

8  21 mai 2010 

CONFIDENTIEL 
Sommaire du Plan dôentreprise 

 de la SICL de 2010-2011 à 2014-2015 
 

faite de remboursements pr®vus dõeffets ¨ payer au gouvernement. La formule de dividende 
du fonds de roulement correspond aux fonds excédentaires disponibles, après déduction des 
besoins en fonds de roulement du solde de tr®sorerie de fin dõexercice 
 

Le rendement des capitaux propres de lõactionnaire est ®tabli au taux de 3 % de lõavoir de 
lõactionnaire au 31 mars.  
 

Afin dõutiliser avec plus dõefficience les liquidit®s g®n®r®es par lõexploitation et de favoriser la 
viabilit® commerciale de lõentreprise, la nouvelle politique de dividendes englobe les principes 
suivants :  
 

 Le versement de dividende dõun exercice pourra diff®rer des pr®visions de dividende 
®tablies durant lõexercice pr®c®dent. 

 Le montant des dividendes ne doit jamais être tel que la SIC doit emprunter pour les 
verser. Cependant, dans le cadre de son exploitation courante, la SIC effectuera des 
emprunts externes afin de financer de grands projets dõimmobilisations en recourant ¨ des 
sources de financement appropri®es, selon les pratiques acceptables de lõindustrie. 

 

Lõillustration 2 pr®sente les pr®visions de distributions au gouvernement pour chacun des 
exercices de la période visée par le plan. ë lõacquisition du PCCUT, lõentreprise a utilis® le solde de 
tr®sorerie disponible (¨ lõ®poque) de 53 millions de dollars et, pour la première fois depuis la 
reprise de ses activités, a ensuite recouru à un emprunt pour financer son exploitation.  

 

 
Illustration 2 : Distributions au gouvernement du Canada 

 

 

En millions de dollars 

Cl¹ture de lôexercice 
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2. Société immobilière du Canada CLC limitée (SIC) 

2.1  Mandat 

Tel que mentionné à la section 1.2 du présent sommaire du plan dõentreprise, la SIC est la 
principale filiale dõexploitation de la soci®t® m¯re, la SICL, et partage le même mandat « de se 
charger de l'aliénation de certains biens immobiliers de façon ordonnée et à des fins 
commerciales, afin de procurer la plus grande valeur possible aux contribuables canadiens, 
ainsi que de détenir certaines propriétés ». En outre, le mandat de lõentreprise stipule quõelle 
doit aussi tenir compte dõautres questions strat®giques pour le gouvernement, le cas ®ch®ant, 
y compris « les opinions des collectivités et des autres paliers gouvernementaux affectés, de 
même que les questions entourant le patrimoine et lõenvironnement ». Ce mandat, qui lui 
avait été confié par le gouvernement en 1995, a été confirmé en 2001. 
 
Le rôle de la SIC est décrit plus précisément dans les directives sur la vente ou le transfert des biens 
immobiliers excédentaires du Conseil du Trésor. Les biens immobiliers stratégiques excédentaires 
sont des biens ou des portefeuilles de biens dont la valeur peut être accrue de manière 
significative ou qui sont d'une importance névralgique sur le plan politique - ou une 
combinaison de ces facteurs. En raison de l'aura de complexité entourant ces biens, il peut 
s'avérer nécessaire d'innover et de recourir à une approche de gestion englobante pour les 
mettre sur le marché. 
 

La SIC sõefforce ®galement de maintenir la transparence de ses processus et de rester sensible 
¨ la conjoncture locale du march® immobilier. Lõentreprise se charge de propriétés 
strat®giques par le biais de travaux dõurbanisme novateur, de nouveaux zonages, de 
viabilisation ou dõassainissement environnemental, ou accompagn®es dõenjeux d®licats 
relativement à la collectivité ou au gouvernement. 
 

La SIC commercialise ses propriétés sur un vaste marché et recherche des offres 
concurrentielles dans la mesure du possible. Lõentreprise continue en outre de respecter les 
crit¯res de durabilit® de lõenvironnement et voit au respect du patrimoine durant ses 
programmes dõam®nagement. Elle reconnaît que la meilleure valeur possible pour le 
gouvernement du Canada englobe la volont® dõoptimiser la valeur financi¯re et 
communautaire, ce qui contribue à améliorer la qualité de vie dans les collectivités où elle 
exerce ses activités, dans toutes les régions du pays. 
 

2.2  Profil de lôentreprise 
 

Pour réaliser son mandat tout en demeurant financièrement autonome, la SIC achète des 
propri®t®s ¨ leur juste valeur marchande aupr¯s de minist¯res et dõorganismes 
gouvernementaux, puis met en ïuvre des solutions immobili¯res novatrices tout en 
contribuant ¨ lõam®lioration de la qualité de la vie des collectivités où elle exerce ses activités. 
Elle collabore régulièrement avec les intervenants municipaux, provinciaux et fédéraux. À 
titre de soci®t® dõ£tat non mandataire, lõentreprise verse des imp¹ts ¨ tous les paliers de 
gouvernement tout en se conformant aux processus dõam®nagement municipaux et 
provinciaux applicables. 
 

En plus de son siège social, la SIC comporte quatre divisions dõexploitation : 
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 Immobilier, région de lõOuest Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan,  
Manitoba; 

 Immobilier, r®gion de lõOntario Ontario, Nouveau-Brunswick, 
et de lõAtlantique  Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-Édouard,  
 Terre-Neuve et Labrador;  

 Immobilier, région du Québec Québec; et 
 

 Tour nationale du Canada Toronto, Ontario  
(Tour CN) 

 

Au 30 septembre 2009, le portefeuille de terrains de lõentreprise totalise 1 309 acres 
(530 hectares) dans 19 municipalités canadiennes. Ce total est inférieur de 876 acres 
(354 hectares) à celui du plan dõentreprise de lõan dernier, suite ¨ des ventes à Halifax et à 
Charlottetown. À la fin de 2009, le gouvernement du Canada avait transféré à la SIC un seul 
bien immobilier de 5 acres (2 hectares) pendant lõexercice 2009-2010, lõancien Man¯ge 
Denison, à Toronto. ë lõheure actuelle, lõentreprise nõexerce aucune activit® et ne détient 
aucune propriété dans les Territoires du Yukon, du Nord-Ouest et du Nunavut, ni en 
Saskatchewan ou au Manitoba.  
 

Au 1er novembre 2009, la SIC comptait 534 employés, dont 69 au siège social et dans ses 
divisions immobiliers dans tout le pays, et 465 à la division dõexploitation de la Tour CN à 
Toronto, chiffre réparti entre 316 postes à temps plein et 162 à temps partiel. L'industrie de 
l'accueil étant de nature saisonnière, le nombre d'employés en poste au sein de la division de la 
Tour CN fluctue selon les saisons. 
 

Par rapport aux 329 employ®s ¨ temps plein mentionn®s dans le plan dõentreprise de 
2009-2010, le nombre dõemploy®s ¨ plein temps de lõentreprise entière a fléchi de 
13 personnes. Cette baisse r®sulte surtout dõune restructuration opérationnelle réalisée au 
d®but de 2009 au sein des divisions immobili¯res de lõentreprise, afin de mieux r®pondre aux 
besoins prévus sur les plans immobilier et commercial, décision décrite en détail à la section 
2.5.3 du présent sommaire du plan dõentreprise.  
 

Le siège social de la SIC et les bureaux de deux de ses divisions dõexploitation (Immobilier ð 
Ontario et Atlantique, et division de la Tour CN) sont établis à Toronto; le bureau de la 
division immobilière de lõOuest se trouve à Calgary et celui de la division immobilière de 
lõEst, ¨ Montr®al. La SIC dispose également de trois bureaux de projets au Canada et dõun 
bureau dans la région de la capitale nationale. Lõentreprise négocie avec la Commission de la 
capitale nationale dans le but de louer et de restaurer un immeuble dõOttawa désigné 
édifice reconnu par le Bureau dõexamen des ®difices fédéraux du patrimoine (BEEFP). 
Lõentreprise a lõintention dõinstaller son bureau de projet local et son bureau immobilier de la 
région de la capitale nationale dans cet immeuble.  
 

Lõentreprise g¯re son exploitation en fonction dõun principe essentiel, celui de la 
responsabilit® sociale de lõentreprise. En sõengageant ¨ respecter ce principe, la SIC vise non 
seulement lõoptimisation de la valeur financière, mais cherche aussi à exercer ses activités de 
manière avantageuse pour les principaux intervenants, y compris la collectivité locale.  
 

Lõentreprise utilise un tableau de bord pour documenter, ®valuer, g®rer et pr®senter ses 
r®sultats. Les annexes A et B contiennent le tableau de bord de lõentreprise pour les exercices 
2009-2010 et 2010-2011 respectivement. Lõannexe A illustre le rendement de lõentreprise par 
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rapport aux objectifs fix®s pour lõexercice pr®c®dent, tandis que lõannexe B pr®sente les 
objectifs de lõentreprise pour lõexercice suivant. Le tableau de bord reformul® de lõannexe B a 
été élaboré et perfectionné pour correspondre aux pratiques optimales, suite à une démarche 
pouss®e de consultation des intervenants. Les objectifs de rendement quõil contient feront 
lõobjet de nouvelles am®liorations, puis de nouveau pr®sent®s dans le plan dõentreprise de 
2011-2012 à 2015-2016 de la SICL. 

2.3 Analyse du contexte commercial externe 

Suite à la récession qui a affecté le Canada, les États-Unis et de nombreux autres pays en 
2009, la reprise de 2010 et des années suivantes sera faible, selon les prévisions économiques 
à long terme publiées par la Banque TD en 2009, par rapport aux tendances historiques et 
cela, surtout à cause « de lõeffet persistant des co¾ts ®conomiques de la recapitalisation, du 
d®sendettement des entreprises et des m®nages, et de lõ®norme d®s®pargne du secteur public, 
tendance qui devra être renversée è. Lõexpression ç désépargne è d®crit lõ®pargne n®gative ou, 
autrement dit, une situation o½ les d®penses d®passent les revenus, ce qui implique lõ®rosion 
des ®pargnes accumul®es ou lõemprunt aupr¯s dõautres sources. 
 

Citant les mesures coordonn®es par les banques centrales mondiales afin dõ®viter une 
récession globale, la Banque du Canada pr®voit que lõ®conomie canadienne subira une 
contraction de 2,3 % en 2009, puis croîtra de 3,0 % en 2010, et de 3,5 % en 2011. Toujours 
selon la banque, lõinflation de base diminuera durant le deuxi¯me semestre de 2009, avant de 
revenir graduellement ¨ la cible dõinflation de 2 % de la banque durant le deuxième trimestre 
de 2011. 
 

Le marché immobilier résidentiel a maintenant subi toute la force du ralentissement 
®conomique global et certains indices signalent le d®but dõune reprise graduelle en 2010; 
cependant, selon les recherches de CB Richard Ellis Limited publiées en août 2009, les 
répercussions globales de la récession sur le march® immobilier commercial au Canada nõa 
pas encore pris fin et les opérations immobilières commerciales se situent très certainement à 
des niveaux inférieurs aux sommets de 2007.  
 

Lõindustrie h¹teli¯re, une composante du secteur de lõaccueil, est dõhabitude parmi les 
derni¯res industries qui se remettent des suites dõune r®cession. On ne pr®voit donc pas que 
le chiffre dõaffaires revienne ¨ sa pleine ampleur dõici quelques ann®es. Les r®percussions de 
cette situation sur le Palais des congrès de la communauté urbaine de Toronto (PCCUT) et 
sur lõH¹tel InterContinental, une de ses composantes, est d®crit en d®tails ¨ la section 2.4.3 
du pr®sent plan dõentreprise.   
 

La position adopt®e par la Banque du Canada concernant les taux dõint®r°t est un facteur qui 
affecte lourdement le secteur immobilier canadien. La hausse des taux afin de contrer les 
pressions inflationnistes, surtout en ce qui a trait au secteur résidentiel, pourrait avoir un 
effet de refroidissement sur le secteur. Conséquence à retardement de la récession, 
lõinqui®tude suscit®e par la hausse du ch¹mage pourrait être une autre facteur important.  
Comme le profil économique du Canada est ax® sur lõexportation, la vigueur de lõ®conomie 
de ses principaux partenaires et surtout les Etats-Unis, aura un rôle crucial sur la rapidité de 
la reprise de lõ®conomie canadienne durant la p®riode vis®e par le pr®sent plan dõentreprise 
quinquennal, situation qui affecte également la vigueur du dollar canadien. 
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Les premiers indices de reprise ®conomique incitent ¨ la prudence dans lõindustrie touristique 
en 2010-2011, en ce qui a trait aux voyages pour les loisirs et les affaires. Si lõon se fie aux 
tendances historiques, la Tour CN à Toronto, une division de la SIC, pourrait enregistrer une 
diminution de lõachalandage de 15 ¨ 20 % durant les 24 mois qui viennent. Les voyages de 
groupes organisés, qui ont marqué un déclin de 25 % en 2009-2010, pourraient encore 
fléchir de 15 % en 2010-2011. Cette situation peut être compensée par les visiteurs étrangers 
indépendants et les visiteurs locaux avec amis et parents, deux autres segments du marché. 
En général, on prévoit que la reprise se fera au ralenti, surtout en ce qui concerne les voyages 
et les loisirs, car ce segment du march® sõinscrit aux d®penses discr®tionnaires des 
consommateurs. 
 

La Tour CN continuera de mettre lõaccent sur le march® domestique durant lõexercice 
2010-2011, un secteur surtout dominé par les visiteurs de la province. Lõefficacit® de cette 
approche au cours des deux derniers exercices a permis à la Tour CN de conserver sa part 
du marché touristique (20 %) à Toronto. Il faut noter que les répercussions négatives de la 
vigueur du dollar canadien sur lõachalandage se feront également sentir dans les rentrées sur 
les opérations de change et pourraient provoquer des pertes concernant les articles de 
revente de la Tour CN (souvenirs et photographies), tous reliés directement ¨ lõachalandage.    
 

On prévoit que la tendance aux « vacances à la maison » (ou staycation) pourrait entraîner un 
regain visiteurs locaux, et lõon sõattend ¨ ce que cette tendance se poursuive durant les deux 
premiers trimestres de 2010-2011. Les sondages trimestriels des visiteurs de la Tour  
indiquent que la pénétration du marché local continue de progresser. 
 

Selon les prévisions, le segment des réceptions dõaffaires de la Tour CN enregistrera une 
hausse durant lõexercice 2009-2010, mais il est possible que le climat économique atténue 
cette amélioration, avec pour résultat une réduction des réservations et une moyenne moins 
élevée des notes. Le nombre prévu de congrès de grande envergure à Toronto, une source 
importante dõactivit®s pour la Tour CN, continuera dõ°tre faible en 2010-2011.  
 

Malgré les prévisions initiales de Tourisme Ontario concernant la hausse de 1,3 % du 
nombre de visiteurs de lõext®rieur en 2010, fond®es sur son plan de 2009-2013 publié en 
d®cembre 2008, divers obstacles continuent dõaffecter les voyages en 2010. Les sp®cialistes 
de lõindustrie pr®voient une baisse de 5 ¨ 7 % dans le segment des visiteurs de lõext®rieur de 
lõOntario en 2010.  
 

On nõa pas encore d®fini lõimpact sur lõachalandage de la Tour CN du projet dõaquarium qui 
doit être construit sur les terrains inoccupés au pied de la Tour CN, projet décrit en détail à 
la section 2.4.5 du pr®sent plan dõentreprise. ë court terme, les visiteurs pourraient hésiter à 
venir à la Tour CN à cause des travaux de construction à proximité de la Tour, mais à long 
terme, les deux attractions seront susceptibles de b®n®ficier mutuellement de lõint®r°t suscité 
par leur promotion.  
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2.4  Priorités stratégiques pour la période du plan 

2.4.1 Étudier des moyens de cibler les efforts de la SIC pour en faire 
bénéficier le gouvernement du Canada  

Depuis sa r®activation en 1995, lõentreprise a acquis beaucoup dõexp®rience et de 
connaissances dont le gouvernement pourrait tirer profit dans lõali®nation de ses biens 
immobiliers excédentaires. 
 

Acquisitions de biens immobiliers de soci®t®s dõ£tat 
 

Le mandat actuel de la SIC consiste ¨ g®rer lõali®nation de certains biens immobiliers  
exc®dentaires pour les minist¯res et organismes f®d®raux. M°me si lõon nõinterdit pas ¨ la SIC 
de c®der des biens immobiliers pour les soci®t®s dõ£tat, il lui faut n®gocier ce domaine 
dõactivit® au cas par cas, selon la rémunération à lõacte.  Reconnaissant ceci, la SIC continue 
dõexplorer les acquisitions potentielles des biens ¨ but lucratif exc®dentaires de la Couronne, 
où des possibilités de création de valeur existent. 
 
Initiative fédérale de rationalisation des aliénations (Organisme unique dõali®nation)  
 

Le ministère des Travaux publics et Services gouvernementaux du Canada (TPSGC) et le 
ministère des Transports du Canada/SIC continuent dõexplorer des moyens de mieux g®rer 
les biens immobiliers stratégiques excédentaires. Durant ces travaux, cependant, on a 
constat® quõil ®tait n®cessaire dõexaminer tout le syst¯me dõali®nation immobilière du 
gouvernement fédéral. TPSGC et la SIC, les deux organismes dotés de mandats immobiliers, 
ont formé un groupe de travail conjoint en vue dõ®laborer des options de rationalisation du 
syst¯me dõali®nation des biens immobiliers f®d®raux.  
 

Au d®part, lõobjectif partag® consistait à orienter les spécialisations respectives selon les 
besoins, tout en documentant et en réduisant les doubles emplois ou les efforts divergents, 
dans la mesure du possible. Le rapport portait sur les mandats et les expériences de TPSGC 
et de Transports Canada/SIC. Les constatations et conclusions devraient sõav®rer 
intéressantes pour les ministères gardiens qui ont tenté de participer au processus 
dõali®nation, ou qui comptent le faire ¨ lõavenir.  
 

2.4.2 Contribuer à la vente rapide de biens immobiliers stratégiques 
excédentaires à la SIC  

Étant donné son mandat, la SIC se fie au gouvernement fédéral pour obtenir un portefeuille 
de biens strat®giques. La capacit® de lõentreprise de r®aliser son mandat avec efficacit® 
dépend donc du traitement efficient des biens immobiliers stratégiques du gouvernement 
fédéral dans le système. 
 
Le processus dõali®nation strat®gique est complexe, soumis ¨ des obligations juridiques et 
politiques, et englobe de nombreux minist¯res f®d®raux. Cõest cette complexit® m°me qui 
peut ralentir les progrès des biens immobiliers traités dans le processus. Lõentreprise 
continue de collaborer avec le gouvernement pour explorer les manières de faciliter le 
processus dõali®nation strat®gique. 
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2.4.3  G®rer lôactif du Palais des congr¯s de la communaut® urbaine de 
Toronto  

Tel que pr®cis® dans le plan dõentreprise de 2008-2009 à 2012-2013, la SIC a racheté le bail 
de PensionFund Realty Limited (PRL) de lõimmeuble de bureaux du 277, rue Front Ouest, à 
Toronto, et de lõh¹tel exploit® sous la marque H¹tel InterContinental, tous deux ®tant des 
composantes du complexe dõune superficie de pr¯s de deux millions de pieds carr®s (pr¯s de 
185 800 m2) du Palais des congrès de la communauté urbaine de Toronto (PCCUT). La SIC 
est maintenant le propriétaire unique de cet actif incluant lõh¹tel quatre ®toiles de 586 
chambres et lõimmeuble de bureaux de 16 étages déjà mentionn®s, en plus dõun centre de 
congr¯s dõune superficie dõun million de pieds carr®s (92 900 m2) et dõun stationnement de 
1 200 places. Ces deux dernières composantes sont louées à la Société du Palais des congrès 
de la communaut® urbaine de Toronto, de la Province de lõOntario.  
 

En octobre 2009, la SIC a entrepris un examen complet de lõexploitation du complexe et de 
la stratégie de gestion de cet actif par la SIC. La SIC a de nouveau confirmé son intention de 
vendre cet actif de façon à en maximiser la valeur.  
 

2.4.4  Poursuivre lôinitiative du Nouveau Havre de Montr®al 

En avril 2007, le gouvernement fédéral a annoncé que la SIC allait être le promoteur en chef 
de lõinitiative du « Nouveau Havre de Montréal ».  Lõillustration 3 indique lõemplacement des 
propriétés visées par cette initiative.  

 
Illustration 3 : Emplacement des cinq propriétés du Nouveau Havre de Montréal 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




































